
DEL20220919_13 Page 1 sur 2 
  

COMMUNE DE DOUVAINE  
Place de l’Hôtel-de-Ville 
74140 DOUVAINE 
Tél. 04.50.94.00.37 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 19 septembre 2022 
 
Le dix-neuf septembre deux mille vingt-deux à dix-neuf heures 
trente minutes, les membres du Conseil municipal de la 
Commune de Douvaine se sont réunis  à l’Hôtel-de-Ville de 
Douvaine sous la présidence de Madame Claire CHUINARD, 
Maire, après avoir été dûment convoqués par écrit le 13 
septembre 2022.  
Avis de la tenue de la présente réunion a été affiché en Mairie 
et sur les panneaux officiels de la Commune le 13 septembre 
2022. 

 
Présents : Mme CHUINARD Claire – Maire, Mme CHOLLET Angèle Lucette, M. WOLF Pascal, Mme 
BUREAU Marine, M. LEHMANN Patrick, M. SONDAG Patrice, Mme FRANÇAIS Chloé, M. RIGOLI Claude 
– Adjoints, M. DE LA BARRERA NAUMANN Victor, Mme DELBAYS Emilie,  Mme FICHARD Andrée, Mme 
HAVEL Céline, M. HAVEL Julien, M. LAPRAZ Arnaud, Mme SMADJA Karine, M. BARRAS Olivier, Mme 
GACHET Audrey, Mme LAMAISON Josiane, M. MAILLET Laurent, Mme PES Catherine, M. SECHAUD 
Jean-François, M. ROBERT Stéphane, M. LECLERCQ Patrick, conseillers municipaux 
 
Absents ayant donné pouvoir : M. COLMARD Philippe (pouvoir à M. HAVEL Julien), M. EL YAKOUTY 
Abdelhak (pouvoir à M. WOLF Pascal), Mme LE REUN Karine (pouvoir à Mme SMADJA Karine), Mme 
SABY Annick (pouvoir à M. SONDAG Patrice), M. VESIN Marc (pouvoir à M. RIGOLI Claude) 
 
Absent : M. MAINHAGU Marc 
 
Secrétaire de séance : Mme CHOLLET Angèle Lucette 

 
Finances 

DEL20220919_13 
Objet : Amortissement de l’Attribution de Compensation en Investissement 
(ACI) de Thonon Agglomération – Fixation d’une durée d’amortissement et 
neutralisation budgétaire de la dotation aux amortissements de l’ACI 
 

VU l’article L 2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU le décret n°2015-1846 du 29 décembre 2015,   
VU le rapport de la CLECT du 12 octobre 2021,   
VU la délibération de Thonon Agglomération du 29 mars 2022 fixant le montant des Attributions de 
Compensations définitives et décidant la mise en œuvre d’Attributions de Compensations 
d’Investissement,   
 
Expose : 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’instruction budgétaire et comptable M14 a 
créé au 1er janvier 2018 une imputation spécifique (compte 2046) pour la comptabilisation des 
Attributions de Compensation d’Investissement.  
 
Il s’agit des dépenses versées à Thonon Agglomération par suite du transfert des compétences Eaux 
pluviales et Défense incendie pour la part correspondant à l’investissement. 
 
Rappelons que ce dispositif des ACI permet de préserver l’épargne brute et la capacité de 
désendettement des Communes en permettant l’imputation en section d’investissement (en 
subvention d’équipement) des dépenses d’équipement transférées à l’Agglomération. 
 
L’instruction prévoit également que les subventions d’équipement versées, imputées sur les 
comptes 204, doivent faire l’objet d’un amortissement.  
 
 

Nb de membres en exercice : 29 
Présents : 23  
Absents excusés ayant donné 
pouvoirs : 5 
Absent : 1 
 
Votants : 28 
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Il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur la durée d’amortissement des attributions 
de compensation d’investissement (compte 2046). 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de retenir la durée d’amortissement suivante : 
 
2046 – Attribution de Compensation d’Investissement : 1 an 
 
Le décret n° 2015-1846 du 29 décembre 2015 prévoit que ces amortissements peuvent être 
neutralisés par des écritures d’ordre budgétaire. Opter pour cette neutralisation permet d’émettre 
une recette au compte 7768 et une dépense au compte 198. 
 
Les impacts budgétaires seront les suivants : 
 
- Année N du versement de la subvention d’équipement : 
 
- Dépense d’investissement au compte 2046 
 
- Année N+1 amortissements et neutralisation pour le montant total versé en N : 
 

DF compte 6811 
DI compte 198  

RF compte 7768 
RI compte 28046 

 
La subvention sera totalement amortie en N+1 et sera sortie de l’inventaire. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de : 
 
APPROUVER la fixation de la durée d’amortissement de l’Attribution de Compensation 
d’Investissement (ACI) sur un an (compte 2046),  
APPROUVER la mise en mise en œuvre à compter du budget 2023 du dispositif de neutralisation 
budgétaire de la dotation aux amortissements de l’Attribution de Compensation d’Investissement 
(ACI). 

Le Conseil Municipal,  
Après en avoir délibéré, 

 
A l’unanimité, 
 
APPROUVE la fixation de la durée d’amortissement de l’Attribution de Compensation 
d’Investissement (ACI) sur un an (compte 2046), 
 
APPROUVE la mise en mise en œuvre à compter du budget 2023 du dispositif de neutralisation 
budgétaire de la dotation aux amortissements de l’Attribution de Compensation d’Investissement 
(ACI). 
 
 
Certifié exact,  
 
 
Le secrétaire de séance,    Le Maire, 
Angèle Lucette CHOLLET   Claire CHUINARD 
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